
VILLE DE MÉTIS-SUR-MER 
PROVINCE DE QUÉBEC 

AVIS PUBLIC 
 

ENTRÉE EN VIGUEUR 
 DES RÈGLEMENTS NUMÉROS 17-109, 17-110, 17-111, 17-112 et 17-113 

 
AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit : 
 

 Lors d’une réunion tenue le 5 juin 2017, le conseil municipal a adopté le règlement 
intitulé « Règlement numéro 17-109 modifiant divers éléments du règlement 08-37 
relatif au plan d’urbanisme ». 

 Lors de cette même réunion, le conseil municipal a adopté le règlement intitulé 
« Règlement numéro 17-110 modifiant divers éléments du règlement de zonage 
numéro 08-38 ». 

 Lors de cette même réunion, le conseil municipal a adopté le règlement intitulé 
« Règlement numéro 17-111 modifiant divers éléments du règlement de lotissement 
numéro 08-39 ». 

 Lors de cette même réunion, le conseil municipal a adopté le règlement intitulé 
« Règlement numéro 17-112 modifiant divers éléments du règlement de construction 
numéro 08-41 ». 

 Lors de cette même réunion, le conseil municipal a adopté le règlement intitulé 
« Règlement numéro 17-113 modifiant divers éléments du règlement relatif aux permis 
et certificats numéro 08-42 ». 

 Les règlements modifiant les règlements de zonage et de lotissement n’ont pas fait 
l’objet d’une demande valide de participation à un référendum. 

 Les règlements numéros 17-109, 17-110, 17-111et 17-112 ont reçu l’approbation du 
conseil de la MRC de La Mitis le 14 juin 2017. 

 Ces règlements sont déposés au bureau du soussigné où toute personne intéressée 
peut en prendre connaissance. 

 Ces règlements entrent en vigueur conformément à la Loi. 

 

Résumé de la modification du plan d’urbanisme 

Le plan d’urbanisme est modifié : 

1° par l’agrandissement de l’aire d’affectation Commerciale (CMC) le long de la Route 
132 en direction ouest dans le secteur de la Place des Marronniers; 

2° par le réaménagement des rues projetées dans le secteur de la Place des 
Marronniers. 

 
Donné à Métis-sur-Mer, ce 27e jour de juin 2017. 
 
_________________________ 
Stéphane Marcheterre 
Directeur général et secrétaire-trésorier 



PROVINCE OF QUEBEC 

VILLE DE MÉTIS-SUR-MER 

PUBLIC NOTICE 
 

ENTRY INTO FORCE OF REGULATIONS NUMBERS  
17-109, 17-110, 111-17, 17-112 and 113-17 

 
PUBLIC notice is given to the following: 

 At a meeting held on April 3 2017, the Council adopted the By-law entitled "By-law 
#17-109 to amend various elements of By-law # 08-37 on the urban plan". 
 

 At the same meeting, the Council adopted the By-law entitled "By-law #17-110 to 
amend various elements of zoning By-law # 08-38". 
 

 At the same meeting, the Council adopted the By-law entitled "By-law #17-111 to 
amend various elements of subdivision By-law # 08-39". 
 

 At the same meeting, the Council adopted the By-law entitled "By-law # 17-112 to 
amend various elements of construction By-law # 08-41". 

 

 At the same meeting, the Council adopted the By-law entitled "By-law # 17-113 to 
amend various elements on permits and certificates By-law # 08-42". 

 

 By-law amending zoning regulation has not been the object of an official request 
for a referendum. 

 

 By-laws numbers 17-109, 17-110, 17-111et 17-112 received the approval of the 
Council of the MRC of La Mitis on June 14, 2017. 

 
 These by-laws have been published at the Office of the undersigned where any 

interested person can consult. 
 

 These by-laws come into force in accordance with the law. 
 

Summary of the amendment of the urban plan 
 
The urban plan is amended: 
 

1. by the expansion of the commercial AREA (CMC) along Route 132, West 
part of Place des Marronniers; 
 

2. by changing alignments of roads at the Place des Marronniers; 
 

Given at Métis-sur-Mer, this 27th day of June 2017. 
 
________________________________ 
Stéphane Marcheterre,  
Director General and secretary-treasurer 


